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1 Carte d’identité du site 

Identifiant cartographique 15 162 

Superficie 980 ha 
Site inscrit en ERL au SMVM 2011 Oui  

Site recensé dans l’atlas ADUAG 
1995/98 

Oui 

Unité géographique fonctionnelle 
correspondante 

UG 10 A : Le plateau septentrional 
de la Désirade 

Organismes impliqués dans la 
gestion 

L’ONF assure la gestion des 
boisements. 

 

Localisation du site  

Ce site intègre 
l’ensemble du 
plateau de la 
Désirade et 
constitue un 
symbole fort de  
l’île. A ce titre, il 
revêt une 
importance 
fondamentale. 
Les falaises 
concluent le plateau 
Nord, qui telles un 
chapelet de points 
hauts, dressés face à la mer, s’égrènent le long du littoral. Par endroit, la 
ligne de falaises s’interrompt pour laisser la place à des anses rocheuses 
plus ou moins larges, fermées par des avancées solides.  
 
Accès au site :  L’accès est peu évident et limité à trois chemins escarpés : 
depuis le Sud : un à l’Est, un à l’Ouest et un au centre par le chemin de 

croix au niveau de la Chapelle. Le sentier dit du Grand Nord ouvert par 
l’ONF constitue actuellement le seul cheminement piéton balisé 
permettant de rejoindre le versant Nord du plateau. Relativement pentu, il 
s’enfonce dans la végétation pour faire découvrir une richesse floristique 
inattendue. 
 

 
Source : BdOrtho IGN 2005, prise de vue mars 2004 

 

Cartographie du site d’après les données SMVM  

Sauf mention contraire, toutes les photos, cartes et illustrations ont été réalisées par EGIS EAU, 2010, tous droits réservés 
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Synthèse 

Typologie du site 
(issue R146-1 du 
CU)1 :  

Intérêts écologiques :    a  (falaises et abords de 

celles-ci), b   forêts et zones boisée proches du 
rivage 

Paysage remarquable ou caractéristique du 
patrimoine naturel et culturel du littoral Oui 
Site nécessaire au maintien des équilibres 
biologiques Oui 
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Site présentant un intérêt écologique Oui 
 

Etat du site 
Etat des lieux du paysage 
(préservé / altéré / très altéré) Altéré 

Valeur paysagère 
(quotidienne / importante / majeure) Majeure 

Qualité écologique 
(faible / moyenne / forte) Forte 

Importance culturelle 
(faible / moyenne / forte) Moyenne 

Principaux usages et activités sur le site :  
Agriculture, chasse, exploitation de bois, tourisme vert 

Pressions et menaces 
Pressions naturelles 
(faibles / moyennes / fortes) Elevées 

Pressions chimiques 
(faibles / moyennes / fortes) Faibles 

Pressions physiques 
(faibles / moyennes / fortes) Faibles 

Sources de pollution et éléments disqualifiants  
Constructions, centrale éoliennes 

                                                 
1 Cf notice d’accompagnement (p.14) 

Protections, inventaires, labels, …  
ZNIEFF de type 1, forêt domaniale du littoral 
Organismes impliqué(s) dans la gestion du site  : ONF 

Propositions de modifications du périmètre du site 
Extension du périmètre Non  
Déclassement / pastillage Centrale éolienne (6,4 

ha) 

2 Diagnostic du site 

2.1 Les paysages 

Motifs du paysage :  
(mots clés) 

Anse, baie, chapelle, falaise, forêt, fourrés / 
broussailles, plateau, pointe, prairie, vallée 

Valeur paysagère : 
(Quotidienne, importante, 
majeure) 

Majeure  : ce site est un des symboles de la 
Désirade.  

Autres ERL présentant de 
fortes similarités en 
terme de motifs 
paysagers 

Pointe Montillon à Pointe Claude, Ravine Cybèle, 
Anse des Corps et Habitation Caraïbe, Gueule 
Grand Gouffre, Anse du Vent, Anse Coq, Caye 
Plate, Anse Bois d'Inde, Grosse Pointe 

 
Unité géographique paysagère correspondante 

Ce site s’inscrit dans l’Unité Géographique paysagère PAYS 8A2 
correspondant au Nord de la Désirade.  Ce plateau qui plonge en falaises 
dans la mer est très peu anthropisés et est marqué par une végétation 
sèche fortement exposée aux alizés.  
 

Visibilité du site 

                                                 
2 Cf. Première phase de l’étude – Unité Géographiques fonctionnelles – Les 
paysages de l’archipel de la Guadeloupe (p.37) 
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Ce site est visible depuis tous les points de l’île mais également depuis la 
Grande-Terre et les îlets de Petite Terre. Lorsque l’on est sur le plateau 
l’importance du boisement ferme globalement la visibilité sur le reste de l’île. 
Néanmoins, de nombreux points de vue ponctuels en enfilade ou en 
surplomb s’offrent au promeneur sur les anses du Nord et le littoral Sud.  

      

Cet espace est remarquable car il présente un paysage unique, un large 
plateau qui tombe en falaise dans la mer au Nord avec des anses 
rocheuses très découpée. Au Sud, le plateau surplombe une bande littorale 
plane sur laquelle se sont développées les activités humaines. 

 

Structures paysagères et spécificités 

Cet espace naturel retient particulièrement notre attention tant l’unité 
paysagère et floristique est préservée.  
 
Le sentier nous permet d’accéder aux falaises pour arriver à un point de vue 
offrant un panorama exceptionnel sur l’océan.  
Cette alliance omniprésente de la mer et de la montagne renforce la 
majesté du site. 

Etat des lieux du paysage 

La structure végétale est bien préservée. Cependant, les éoliennes de la 
Désirade, modernisées en 2010, ont une influence forte sur la perception 
des paysages du plateau. 

 

 

2.2 Importance patrimoniale 

La chapelle au sommet du chemin de croix qui monte depuis Beauséjour 
est un bâtiment très pittoresque qui incite à la contemplation et au 
recueillement. Il offre un point de vue aménagé panoramique sur la 
Désirade. 
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Vue depuis la chapelle 
 

 
Vue sur la chapelle 

2.3 Caractéristiques écologiques 

Liste des écosystèmes naturels rencontrés sur le si te  

Le plateau  est majoritairement colonisé par une forêt sèche. La particularité 
de ce couvert végétal, réduit à une strate arborescente appauvrie en 
espèces indigènes et à des petits bois et taillis, réside dans le caractère 

décidual des formes 
végétal pendant la saison 
sèche, les feuilles 
nouvelles n’apparaissant 
parfois qu’après la 
floraison.  
En limite d’une zone 
cultivée, sur de fortes 
pentes, le sentier accueille 
une strate arborescente de 
forêt sèche semi-décidue 
où les arbres ne dépassent 
par 3 à 4 m de hauteur. On 
y distingue : le Raisinier 
grandes feuilles 
(Coccoloba pubescens), le 
Mapou gris (Pisonia 
subcordata), le Tendre à cailloux (Acacia muricata) pouvant atteindre 15 
m de hauteur mais de moins en moins nombreux, le Bois cabri (Bourreria 
succulenta), le Gommier rouge (Bursera simaruba). S’y ajoutent l’Olivier 
(Byrsonima lucida), l’Acomat franc (Mastichodendron fortissimum), le 
Griffe chat (Pithecellobium ungis – cati), le Mapou blanc (Pisonia 
fragrans), le Bois cannelle (Canella winterana), le Bois d’Inde (Pimenta 
racemosa), l’Acomat bâtard (Bumelia salicifolia) ainsi que le Poirier 
(Tabebuia heterophyla).  
Cet étage arborescent est complété par le Cajou (Anacardium orientale), 
le Bois carré (Citharexylum fructicosum), le Quenettier (Mélicoccus 
bijucatus), le Bois droit (Gymnanthes lucida), l’Olivier bâtard ou bois bouc 
(Jacquinia barbasco). Le Bois savonnette se rencontre plutôt au départ 
du sentier, dans les endroits découverts.  
Sous cette voûte forestière, se développe un tapis arbustif riche de 
merisier (Eugenia sp.), Ti bonbon (Crossopetalum rhacoma), Bois de 
houx (Comocladia dodonaea) dont le contact provoque des irritations 
cutanées, Bois lance (Randia aculeata), le Bois madame (Guettarda 
scabra) au-dessous duquel s’abritent des cierges (Pilosocereus nobilis) 
de la famille des cactus et des broméliacées. 
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Le littoral 
A l’approche du littoral, la végétation devient plus sélective, adaptée aux 
conditions du milieu. Le Raisinier bord-de-mer (Coccoloba uvifera), le 
Tamarin bord-de-mer (Tamarindus indica), le Frangiapnier (Plumiera alba) 
relativement toxique, l'Olivier Batârd (Jacquinia barbasco) ainsi que le Bois 
noir (Capparis cynophallophora) et son parent proche le Bois de mèche 
(Capparis indica) étoffent l’armature forestière déjà observée. 
Le tapis végétal de ces falaises calcaires, soumis à la sécheresse du climat, 
fortement exposé aux embruns et aux vents, se résume essentiellement à 
une végétation arbustive rabougrie et buissonnante.  
Sur les falaises, en première conquête, on découvre des petites plantes 
telles les sporoboles (Sporobolus virginicus) puis plus en retrait, en 
bouquet, sont signalés le Bois chandelle noir (Erithalis fructicosa), Bois 
royal (Malpighia linearis), Romarin noir (Suriana maritima), Fleurit-Noël 
bord-de-mer (Chromolaena integrifolia) uniquement recensé dans l’archipel 
guadeloupéen, le Bois couleuvre (Capparis flexuosa), la Farine chaude 
(Phillanthus epiphyllanthus). 

 

Unités écologiques (issues de l’atlas ADUAG – DIREN) 

Complémentarité et articulation du site, fonction f orte pour 
l’équilibre des milieux naturels 

Cet espace est en connexion biologique avec le Grand Abaque à l’Est, la 
Pointe Frégule à l’Ouest et la Ravine Cybèle au Sud. 

La grande taille de ce site à l’échelle de l’île qui est en continuité avec 
d’autres espaces remarquables du littoral lui permet de jouer un rôle de 
réservoir biologique très important. 

Etat de préservation du milieu naturel 

Le site est fréquenté par quelques véhicules, essentiellement les 
agriculteurs qui exploitent quelques parcelles, par des touristes et pour 
l’exploitation de la centrale éolienne. Non revêtu, il est peu carrossable. 
Globalement l’espace est bien préservé dans son ensemble. A 
l’exception de quelques défrichements et implantations marginales le site 
subit très peu de pressions. 

2.4 Caractéristiques abiotiques du site 

Réseau hydrographique 

Quelques ravines temporaires sillonnent le plateau en direction du littoral 
Nord. 

Caractéristiques géologiques et morphologiques du s ite 

Ce site se trouve dans l’Unité Géologique UG 73 correspondant au socle 
ancien de la Désirade 

 

 

 

 

                                                 
3 Cf. Première phase de l’étude – Unité Géographiques fonctionnelles – La 
Géologie (p.8) 
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3 Activités, usages et services rendus 

Activités primaires : pêche, agriculture, exploitat ion des ressources 
naturelles 

On trouve des activités limitées sur le plateau :  
• De l’agriculture peu intensive (élevage bovin, ovin et caprin 
• De la chasse 
• Une exploitation des boisements du plateau pour la fabrication 

des casiers et du charbon 
Une centrale éolienne qui est en dehors du périmètre de l’espace 
remarquable du littoral 

Fonction récréative 

Une route traverse le plateau sur toute sa longueur et différents 
sentiers permettent de découvrir à pied cet espace remarquable. Ils 
sont peu fréquentés. 

4 Pressions et menaces 

Causes naturelles : 

Le site est soumis à :  

- un risque de glissement de terrain élevé aux abords des falaises  

- un risque sismique avec effet de site sur la totalité de l’espace 

Actions anthropiques 

L’agriculture entraine le défrichement de quelques parcelles qui servent de 
pâture aux animaux d’élevage. 

Urbanisation, étalement urbain 

Dans le périmètre de l’espace remarquable, on dénombre près de 32 
habitations. Celle-ci sont cependant espacées et ce nombre reste relatif 
comparé à la superficie du site. 

Construction dans le périmètre de l’espace remarqua ble 
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Vulnérabilité des paysages 

 Identification Vulnérabilité Réversibilité 

Eléments 
disqualifiants 

(impacts avérés et 
répertoriés) 

Habitations sur le 
plateau 

Centrale éolienne 

 

 

 

 

Facteurs de 
pression (indices 

dévolution du 
paysage) 

Extension du mitage 
du paysage 

  

 
Facteurs d’équilibre et évolutions observées 

Au regard de la grande étendue de cet espace, l’atteinte sur 
l’environnement est maîtrisée  malgré ces quelques constructions. 

Quelques modifications sont observées depuis l’atlas DIREN - ADUAG 
(1996) : et notamment l’implantation de la centrale éolienne qui constitue un 
facteur important d’évolution du paysage de l’île.  

 
 
 
 
 
 

5 Outils de protection des milieux naturels, 

inventaires, labels … 

Inventaire 
patrimonial 

ZNIEFF Terrestre de 
Type 1 Ravine à la Rivière (54 ha)  

Outils de protection 
réglementaire 

Forêt domaniale du 
littorale Oui  

 

 

Milieux naturels et outils de protection 
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6 ZONAGE DU POS / PLU - SMVM 

Au sein de l’ERL 
La frange littorale est classée en zone naturelle à 
protéger (ND) et quelques plateaux sont classés 
en zone agricole.   

Secteurs limitrophes  
En continuité de l’ERL on rencontre la zone 
d’urbanisation future pour l’habitat (NA) de 
Beauséjour. 

 

Les zonages du POS présentés ici sont issus de la couche pos_971 de 
2006 réalisé par la DDE. La carte ci-contre n’a donc pas valeur 
réglementaire et ne tient pas compte des éventuelles révisions effectuées. 

 
 

7 Evaluation des besoins 

7.1 Besoins de protection 

 Description Niveau 

Niveau de 
vulnérabilité 

Il existe une pression due au mitage : 
habitations, centrale éolienne. Elle semble 
faible cependant. 

Faible 

Importance des 
protections 
actuelles 

La bande littorale bénéficie d’une 
protection de niveau fort : Forêt Domaniale 
du Littoral. 

Le reste du site ne bénéficie pas de 
protection particulière.  

Faible  

Niveau de sécurité 
des frontières 

Fort car pas d’habitation aux frontières 
dont une grande partie est définie par la 
limite de la falaise et bénéficie ainsi d’une 
protection naturelle. 

Fort 

 

Besoins de 
protection 

A l’heure actuelle, le site ne semble pas 
nécessiter de protection supplémentaire. 
Cependant, si la pression s’intensifie de 
nouvelles protections seront à envisager. 

Faible  
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Importance des protections actuelles 

 

 

 

 

 

 

 

7.2 Besoins de restauration 

 Description Niveau 

Niveau de 
dégradation 

Pas de  dégradations particulières à 
proprement parler outre des constructions 
éparses. Cependant, les éoliennes influent 
beaucoup sur la perception du paysage. 

moyen 

L’importance des 
fonctions 
naturelles 
assurées 

Rôle très important de réservoir biologique 
de par la préservation du milieu naturel et 
sa grande taille. 

Fort 

L’importance des 
fonctions 
d’aménités 

Intérêt paysager très important 
Intérêt patrimonial notable. 
Site touristique offrant des randonnées. 

Fort 

 
Besoins de 
restauration 

Pour que le paysage retrouve en totalité 
son aspect sauvage il faudrait enlever la 
centrale éolienne. Cet élément est 
cependant difficilement réversible. 

Moyen  

 

7.3 Besoins de gestion 

 
La Forêt Domaniale du Littoral est gérée par l’ONF. Etant donné la 
présence de sentiers sur l’ensemble du site il semblerait que l’ONF 
s’occupe en fait de la totalité du périmètre. 
Compte tenu des besoins en protection et en restauration, une gestion du 
site ne semble pas nécessaire. 

8 Projet de modification du périmètre des 

sites 

Fort  

Faible  
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La proposition de déclassement en rouge concerne la zone sur laquelle se 
trouve la centrale éolienne du souffleur. La présence de cet élément sur cet 
espace entraîne une perte de son caractère naturel et justifie son 
déclassement. 
Cette zone est d’ailleurs un projet de déclassement du SAR de la 
Guadeloupe.  
 
 ERL 

d’origine  
Extension(s) Déclassement(s) 

pastillage(s) 
Total 
ERL 

Surface (ha) 980,4 - 6,4 974,1 

 

 
Projet de modification du périmètre 

 

Il est proposé d’adapter le périmètre à la situatio n réelle, 
conformément à la révision du SMVM 


